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Texte de la question

M. Hubert Brigand attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la souveraineté
alimentaire sur les difficultés rencontrées par de nombreux assurés agricoles en matière de cotisations sociales,
en raison du principe d'annualité obligatoire des cotisations à la Mutualité sociale agricole (MSA) et du double
paiement de cotisations pour les personnes exerçant plusieurs activités relevant de régimes différents. En effet,
contrairement au régime géré par l'URSSAF, qui applique un calcul proportionnel à la durée effective d'activité,
la MSA maintient une exigence de cotisation annuelle minimale, y compris lorsque l'activité cesse en cours
d'année. Cette spécificité crée une inégalité de traitement manifeste entre les cotisants agricoles et les autres
travailleurs indépendants, puisqu'un exploitant ayant cessé son activité au printemps ou à l'été reste redevable
de la totalité des cotisations annuelles, sans possibilité d'ajustement immédiat. Par ailleurs, de nombreux actifs
sont aujourd'hui pluriactifs : exploitants agricoles exerçant également une activité salariée, artisanale ou libérale.
Ces personnes se voient souvent prélever deux fois des cotisations sociales pour les mêmes risques (maladie,
retraite, allocations familiales), sans que leurs droits soient pour autant doublés. Ce phénomène de double
contribution sans double droit engendre une injustice sociale réelle et peut décourager la reprise ou le maintien
d'activités complémentaires, pourtant nécessaires dans un contexte de fragilité économique du monde rural.
Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer si le Gouvernement entend engager une harmonisation du
mode de calcul et de recouvrement des cotisations sociales entre la MSA et l'URSSAF, afin d'instaurer un
principe de proportionnalité au temps d'activité, et s'il envisage la mise en place d'un mécanisme de coordination
entre régimes pour éviter la double cotisation des pluriactifs sans bénéfice corrélatif en matière de droits sociaux
; ces évolutions seraient en effet de nature à rétablir l'équité entre assurés sociaux, à soutenir la pluriactivité et à
redonner confiance aux exploitants et travailleurs indépendants agricoles dans la justice du système de
protection sociale.
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